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Centre Intercommunal d’Action Sociale  
de la Communauté de Communes Yonne Nord 

 

 

 

 

 

 

L’article L.2313-1 du code général des collectivités territoriales (CGCT) prévoit qu’une présentation brève et synthétique 
retraçant les informations financières essentielles est jointe au budget primitif afin de permettre aux citoyens d’en saisir les 

enjeux.  

De plus, conformément au décret n°2016-834 du 23 juin 2016 relatif à la mise en ligne de document d’informations budgétaires 
et financières, cette note de présentation, ainsi que les maquettes budgétaires seront mises en ligne sur le site internet de la 

C.C.Y.N , après leur adoption.  

Ainsi, le Budget Primitif 2025 sera soumis, avec reprise des résultats, au Conseil d’Administration lors de sa séance ordinaire 

du lundi 3 avril 2025, avec leur nomenclature respective :  
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ELEMENTS DE CONTEXTE 

 

Pour rappel, le principal domaine de compétence du budget principal du CIAS est la « gestion de projet d’action sociale ». 

En vertu du décret n° 87-130 du 26 février 1987 relatif à la comptabilité des Centre Communaux et Intercommunaux d’Action 
Sociale, un budget autonome doit être tenu lorsque les recettes de fonctionnement annuelles excèdent 200 000,00 FF soit 

30 489,80 €. 

 

BUDGET CIAS 

 

 

 

SECTION DE FONCTIONNEMENT  

DEPENSES 

BP 2024 BP 2025 Evolution

63 325,00 € 63 604,00 € 0,44%

011. Charges à caractère général 4 346,00 €    3 330,00 €    -23,38%

012. Charges de personnel et frais assimilés 58 979,00 € 60 274,00 € 2,20%

Chapitre

Dépenses de fonctionnement

 

 

RECETTES 

 

BP 2024 BP 2025 Evolution

63 325,00 € 63 604,00 € 0,44%

002. Résultat de fonctionnement reporté 3 471,36 €    5 425,92 €    56,31%

74. Dotations et participations 59 850,00 € 58 178,08 € -2,79%

75. Autres produits de gestion courante 3,64 €            -100,00%

Chapitre

Recettes de fonctionnement

 

 

 Le budget prévisionnel de fonctionnement 2025 s’élève à 63 604,00 €, en hausse de 0,44 % par rapport à l’exercice 
2024. 

  

Fonctionnement Investissement Total

BP 2025 63 604,00 €                 1 060,95 €                   64 664,95 €                 

Rappel BP 2024 63 325,00 €                 1 060,95 €                   64 385,95 €                 
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SECTION D’INVESTISSEMENT  

DEPENSES 

 

BP 2024 BP 2025 Evolution

1 060,95 €   1 060,95 €   0,00%

21. Immobilisations corporelles 1 060,95 €   1 060,95 €   0,00%

Chapitre

Dépenses d'investissement

 

 

RECETTES 

 

BP 2024 BP 2025 Evolution

1 060,95 €   1 060,95 €   0,00%

001. Solde d'éxécution de la sextion d'investissement 1 060,95 €   1 060,95 €   0,00%

Chapitre

Recettes d'investissement

 

 

Le budget prévisionnel d’investissement 2025 de fonctionnement reste constant par rapport à l’exercice 2024.  

 


